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5. Préambule 
Dans le cadre du besoin de matériaux nécessaires à la construction du lotissement Tiaré, LUXXIO SARL 

souhaite réaliser l’extraction de grès au sein du lotissement Tiaré propriété de la SCI TIARE BEACH 

représentée par M. Peter KALINOWSKI, situé sur la commune de Païta.  

 

Selon la réglementation provinciale en vigueur (Article 352-9 du Code de l’Environnement de la 

Province Sud, institué par la Délibération n° 25-2009/APS 20 Mars 2009), LUXXIO SARL doit déposer un 

dossier de demande d’autorisation au service des mines et carrières de la Direction de l’industrie, des 

mines et de l’énergie de la Nouvelle-Calédonie (DIMENC). 

 

L’autorisation d’exploiter la carrière Tiaré 2 est demandée pour : 

• Une durée de 5 ans ; 

• Une surface de 1,60 ha  

• Un volume total de 75 000 m3.  

 

Le dossier comprend :  

• La présentation du demandeur,  

• Les caractéristiques de d’exploitation ; 

• La caractérisation du gisement ; 

• Une notice d’impact ; 

• L’ensemble des pièces et annexes nécessaires. 
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6. Résumé non-technique pour l’enquête publique 
Le projet soumis concerne l’extension de la carrière de Tiaré existante. Cette carrière est utilisée 

dans le cadre de la réalisation du lotissement de Tiaré, permettant de fournir aux résidents les 

matériaux nécessaires à la réalisation de remblais de substitutions en vue des futures constructions 

sur les différents lots. 

Le transport de matériaux via la carrière autorisée la plus proche (carrière de Gadji) nécessite un 

transport des matériaux sur 46 kilomètres, venant augmenter drastiquement le prix du mètre cube de 

matériaux. 

En effet, le prix d’un schiste de substitution de type B4 originaire de Tiaré revient à 1000 XPF/m3 

contre 2200 XPF/m3 auprès de la carrière autorisé la plus proche. 

Pour donner un exemple une substitution standard d’environ 1000 m3 passe de 1 000 000 XPF à 

2 200 000 XPF pour le même volume. 

Ainsi, le prix du mètre cube de matériaux venant de l’extérieur se retrouve plus que doublé par 

rapport à ceux pratiqués sur Tiaré. 

Les temps de travaux nécessaires pour les mêmes volumes deplacés sont quant à eux multipliés 

par 5, multipliant par la même occasion les nuisances et dangers inhérentes aux va et viens de camions, 

qui viennent également accentuer la dégradation de la route publique à la même fréquence. 

La carrière permet donc une réduction drastique des coûts pour les remblais de substitutions du 

lotissement mais également des dangers qui incombent à la présence de camions sur la route publique. 

La carrière Tiaré 2 vient en partie réexploiter des talus et banquettes laissés en place par Tiaré 1. 

La partie Ouest sera consacrée au stockage de matériaux afin de ne pas générer de poussières vers les 

habitations proches, les vents dominants venant du Sud-Est. Un merlon sera mis en place entre la zone 

d’extraction et de roulage et le lotissement adjacent, il servira à la sécurité et à la réduction des 

nuisances. Un système d’aspersion des talus et de la piste de roulage sera également mis en place. Ces 

deux systèmes combinés permettront une réduction des nuisances générées par la carrière (bruit et 

poussières).  
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7. Présentation du demandeur et de la carrière 
1. Signataire de la demande 

Nom du demandeur : LUXXIO SARL 

Statut : Entreprise à responsabilité limité  

Adresse : 52 AVENUE DE KOUTIO 

Téléphone : 70 67 26 

Nom du représentant : RAINOUARD 

Prénom du représentant : Hubert 

Nationalité : Française 

Courriel : sablieres@me.com 

Signature du demandeur : 

                                       
 

 

2. Prestataire de la demande 

Statut : Entreprise individuelle – AD’MIN 

Nom : WADJAHDI 

Prénom : Jacques 

Nationalité : Française 

Téléphone : 98 42 43 

Courriel : jw.ad.min@outlook.com 

 

 

3. Foncier et attestation du droit d’extraire 

La zone est localisée sur le lotissement Tiaré dont les caractéristiques cadastrales sont les suivantes : 

NIC : 428227-7124 

Numéro de lot : 123 

Surface cadastrale : 46ha 86a 0ca 

Commune : PAITA 

Section cadastrale : NANIOUNI 

Lotissement : NÉANT 

Propriétaire : PRIVE 

Attestation du droit d’extraire : voir Annexe 4 : Attestation du droit d'extraire 

 

mailto:sablieres@me.com
file:///C:/Users/cirus/Desktop/WORK%20HARD/AFFAIRE_001_LUXXIONC/DAEC/jw.ad.min@outlook.com
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4. Localisation de la parcelle cadastrale concerné 

 

Carte 1 : Plan cadastral 1/10 000ème 

 

 
Carte 2 : Plan cadastral 1/10 000ème 

        Emprise carrière Tiaré 2 

        Emprise carrière Tiaré 2 
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8. Disposition géologique et caractéristiques de l’exploitation 

I. Localisation géographique 
Le projet d’exploitation se situe sur la commune de Païta, au sein du lotissement Tiaré situé en bord 

de mer à 6 kilomètres à vol d’oiseau de la V.E.2. L’accès se fait par la route de N’dé puis la route de 

Tiaré avant d’emprunter la route privée du lotissement. 

 

Coordonnées du centre de la carrière : 

X = 429 353 Y = 226 707 

 
Carte 2 : Localisation géographique - 50 000ème 

 

 
Carte 3 : Localisation géographique - 18 000ème 

Site projeté de la carrière 

Site projeté de la carrière 
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II. Nature du gisement 
L’activité de carrière projetée reposera sur l’exploitation de matériau (flysch) destiné à être utilisés en 

couche de forme et remblais de substitution. 

 
Photo 1 : Photo du matériau type extrait du gisement 

 

III. Caractéristiques d’exploitation 

1. Superficie : 

L’exploitation portera sur une superficie de 1,60 Ha. 

5. Profondeur : 

La profondeur maximale de l’extraction sera de 14 m, soit entre les niveaux + 52 m NGNC et + 28 m 

NGNC. 

6. Volume d’exploitation : 

Le volume d’extraction demandé est de 75 000 m3. 

7. Durée de la demande : 

La présente demande est établie pour une durée de 5 ans. 

 

9. Technique d’exploitation 

I. Mode et moyens d’exploitation 
L’activité d’extraction sera réalisée par une pelle excavatrice de 30 tonnes, un camion de 10 roues de 

15 tonnes, un compacteur et un broyeur à végétaux. 

Les matériaux excavés seront placés dans le camion qui ira les disposer sur les stocks préalablement 

délimités avant leur mise en œuvre vers les chantiers à proximité. 

Le personnel sur place sera constitué de 2 chauffeurs d’engins. 

L’exploitation se fera entre 7h00 et 17h00 et il n’y aura pas d’exploitation pendant le week-end. 

Le rythme d’exploitation mensuel ne sera pas régulier puisque réalisé en fonction des besoins en 

matériaux des chantiers du lotissement. 

(Voir  12.Capacités techniques et financières) 

II. Principes d’extractions 
La terre de découverte sera extraite et stocké en périphérie du site en attente de sa réutilisation dans 

le cadre de la remise en état du site. 
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L’extraction se fera hors d’eau et par temps sec pour offrir des conditions de travail optimales et limiter 

les mouvements de matériaux liés à d’éventuelles précipitations. 

Les talus formés lors du découpage du terrain naturel seront d’une hauteur sécuritaire et seront 

stabilisés. 

 

III. Etapes d’exploitation 
L’extraction est réalisée dans le respect des étapes suivantes : 

1. Extraction des terres de découvertes sur une épaisseur de 40cm, elles seront directement 

stockées en périphérie du site sous forme d’un merlon ; 

2. Réalisation du système de gestion des eaux provisoire.  

Afin de garantir la gestion des eaux du site en tout temps, un caniveau périphérique sera 

placé autour des zones d’extraction, séparant les eaux de ruissèlement sur terrain naturel 

de celles issues du ruissèlement de la zone d’extraction. Un ou plusieurs décanteurs seront 

réalisés au préalable sur un point bas vers lequel les eaux seront dirigés pendant toute les 

phases d’extraction. Les décanteurs seront réalisés de sorte à ce que leurs écoulements 

en sortie n’entrainent pas de dégâts sur le milieu environnant. 

3. Extraction des matériaux par phases. 

Le découpage du terrain naturel se fera du point haut (+ 52 mNGNC) vers le point bas (+28 

mNGNC). L’extraction est réalisée hors d’eaux. 

Au total 5 niveaux de 3m seront constitués jusqu’à la plateforme basse. 

Les talus auront en phase d’extraction une pente de 1H/1V (45°) selon la stabilité des 

matériaux.  La pente intégratrice sera de 27°. 

Les banquettes de 2m auront une contrepente de légère vers l’intérieur de la banquette 

afin de gérer les eaux vers les dispositifs de gestion des eaux.  

L’extraction se fera en parallèle des opérations de réhabilitation, les talus et banquettes 

formées seront modelées avec leur design final au fur et à mesure de l’exploitation. 

4. Stockage des matériaux extraits dans la zone prévue à cet effet. 

Des stocks de matériaux d’une hauteur maximale de 5 m seront constitués sur la 

plateforme de la carrière. 

5. Réalisation du système de gestion des eaux définitif. 

Dès lors que la plateforme finale aura été atteinte, un dispositif de gestion des eaux 

(décanteurs et caniveaux) sera mis en place pour gérer les eaux pluviales du site en tout 

temps. 

6. Remodelage et sécurisation. 

Les talus résiduels et irrégularités laissées en fin d’extraction seront remodelées afin de 

laisser un site propre et sécuritaire. 

7. Remise en état/Réhabilitation. 

Avant la fermeture du site, les merlons de terres de découvertes seront repris et étalés sur 

les surfaces planes disponibles sur la carrière (banquettes et plateformes). 
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Carte 4 : Plan d’exploitation projeté sur Tiaré 2 (GoogleEarth)  

Plan d’exploitation projeté de la carrière 

 Tiaré 2 
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IV. Évacuation des matériaux vers les chantiers 
Cette opération sera réalisée à l’aide de camion de roulage qui effectueront le transfert des matériaux 

du site d’extraction vers les chantiers en cours. Les matériaux seront acheminés via la route d’accès de 

la carrière puis la route privée du lotissement Tiaré. Aucuns matériaux ne sortiront du lotissement, 

limitant les risques et dégradations liés aux transports des matériaux sur route publique. Une 

signalisation sera tout de même mise en place pour avertir les riverains des sorties de camions au 

besoin. 

 

V. Destination et utilisation des matériaux 
Les matériaux excavés seront utilisés comme remblais de substitution sur les lots du lotissement Tiaré 

en cours de construction, dans un rayon de moins de 1km autour de la carrière. 

 

VI. Date prévue de la mise en exploitation et durée 
Dès signature de l’arrêté d’autorisation d’exploiter une carrière de la province Sud, pour une durée de 

5 ans. 

 

10. Résumé des caractéristiques d’exploitation 
Nature des matériaux : Grès et cherts 

Disposition géologique : Flysch éocène 

Surface sollicitée :   16 049 m² 

Épaisseur du gisement :    10 m 

Épaisseur des matériaux de recouvrement :    0,3 m 

Épaisseur moyenne de l’exploitation :   10 m 

Hauteur du/des fronts de taille(s) :    3 m 

Volume des substances à extraire :   75 000 m3 

Production annuelle moyenne :    15 000m3/an 

Production annuelle maximale :   25 000 m3/an max 

Côte planché d’exploitation :   + 28 m NGNC 

Type d’exploitation :   A ciel ouvert par front de taille 

Moyens d’extraction :  Pelle excavatrice 

Destination des matériaux :  Lotissement Tiaré 

Durée d’autorisation demandée :  5 ans 

 

11. Autres dispositions réglementaires applicables 

I. Plan local d’urbanisme 
Le plan local d’urbanisme de la commune de Païta est en cours d’élaboration. Consultée par mail le 2 

février 2023, la mairie de Païta a confirmé le 3 février 2023 que le PUD n’était pas encore terminé mais 

que le zonage tiendra en compte les lotissements en cours de construction sur la zone de Tiaré. 

 

II. Déclaration préalable au défrichement 
L’ouverture de la carrière nécessitera un défrichement de 7 776m² de végétation. 

(Voir Annexe 9 : Déclaration préalable au défrichement) 

(Voir Annexe 10 : Demande d'autorisation de défrichement) 
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III. Régularisation des défrichements de Tiaré 1 
La demande d’autorisation de défrichement contient une régularisation des défrichement réalisés lors 

de l’exploitation de la carrière Tiaré 1. 

Sur le plan ci-dessous la zone rouge correspond à 3446 m² (défriché hors emprise autorisé) et la zone 

verte à 1333 m² (défrichement non réalisé). 

 
Carte 5 : Écarts défrichements Tiaré 1 

 

 

12.  Capacités techniques et financières 
M. Hubert RAINOUARD, en qualité de gérant de LUXXIO SARL, possède une expérience confirmée dans 

les travaux de terrassements et l’exploitation de carrières. 

Le matériel présent sur site (tel qu’indiqué au 8.I.Mode et moyens d’exploitation) est composé d’une 

pelle excavatrice, d’un camion de roulage, d’un compacteur et d’un broyeur à végétaux. Ils seront 

réapprovisionnés en carburant par un véhicule léger prévu à cet effet. 

 

I. Autorisations passées 
LGR SARL – Carrière de Port Laguerre 

Exploitation de basaltes sur la propriété PENE – Commune de Païta 

Arrêté N°2236-2015/ARR/DIMENC du 28/08/2015 

 

 

ClubDes6 SARL – Carrière de Tiaré 

Exploitation de grès sur le lotissement Tiaré – Commune de Païta 

Arrêté N°3557-2018/ARR/DIMENC du 08/10/2018 

Arrêté N°266-2020/ARR/DIMENC du 23/01/2020 
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II. Capacités financières 
LUXXIO SARL possède les fonds et moyens nécessaire à la réalisation du projet de carrière. Cette 

entreprise n’est pas en redressement judiciaire et est en règle vis-à-vis de ses obligations fiscales et 

sociales. 
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13.  Étude d’impact 

I. Etat Initial du site 

1. Implantation du site : 

Le site retenu se trouve en amont du lotissement Tiaré Hills. 

 
Carte 6 : Localisation carrière projetée – 60 000ème 

 
Carte 7 : Localisation carrière projetée – 10 000ème 
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Photo 2 : Visualisation du site de carrière projeté, vue de la piste d’accès de la carrière actuelle. 

 

2. Accès au site :  

L’accès se fait en sortant de la V.E.2 suivant la route de N’dé puis la route de Tiaré avant d’emprunter 

les routes privées du lotissement pour accéder à la piste d’accès déjà existante de la carrière. 

L’affichage réglementaire de la carrière existante sera mis à jour dès obtention de l’autorisation 

d’exploiter la nouvelle carrière. 

 

 
Photo 3 : Panneau d’affichage de la carrière actuelle en bout de route privée du lotissement, 

 à l’entrée de la piste d’accès existante de la carrière 
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3. Photographies orientés du site : 

 
Photo 4 : Vue du sommet de l’actuelle carrière vers le Sud 

 
Photo 5 : Vue du sommet de l’actuelle carrière vers le Sud-Est 

 
Photo 6 : Vue du sommet de l’actuelle carrière vers le Sud-Ouest 

 
Photo 7 : Vue de la piste en bordure de l’actuelle carrière vers le Nord 
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II. Milieu naturel 

1. Géologie, lithologie et géomorphologie :  

Les roches constituantes de la zone sont principalement de flysch gréseux volcanoclastique à 

intercalations de brèches de micrite et chert. Les roches en place sont très fracturées et altérées 

favorisant un bon drainage des eaux pluviales. 

Le site retenu se situe sur des reliefs montagneux de faible altitude (+114 m NGNC max) en bord de 

mer. La pente des reliefs peut varier fortement entre les versants.  

 
Carte 8 : Carte Géologique – 1/10 000ème 
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2. Contexte hydrogéologique et hydraulique : 

La carrière est alimentée en eaux par deux bassins versants de petites surfaces. Les écoulements d’eau 

dans les talwegs sont non pérennes. La nature très drainante du flysch en place favorise l’infiltration 

des eaux pluviales. La faible altitude des reliefs ainsi que la faible perméabilité des matériaux ne 

permettent d’écarter l’hypothèse d’une nappe au sein de l’exploitation projetée. Par ailleurs, aucune 

source n’est identifiée dans la zone. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Carte 9 : Bassins versants et gestion des eaux existante 

Les bassins en mauve sur la carte représentent les bassins à orage déjà existants pour le lotissement. 

 
▪ Bassin versant 1 - BV1 = 4 759 m² 

▪ Bassin versant 2 - BV2 = 2 263 m² 

▪ Surface Total des BV concernés par l’extension = 7 022 m² 

  

BV2 

BV1 
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3. Gestion des eaux : 

Des bassins à orages sont déjà existant en aval de la piste, ils gèrent déjà actuellement les eaux du site 

de carrière projetée. Le volume des bassins à orage et décanteurs existant n’est pas connu mais ont 

été dimensionnés pour gérer les eaux issues des bassins versants en amont. 

Un caniveau périphérique permettra la séparation des eaux issues du ruissèlement sur le terrain 

naturel de celles de l’impluvium de la carrière. Le dimensionnement du volume de décantation est 

donc calculé pour la surface de l’impluvium de la carrière, soit 10 213 m². Le calcul est réalisé pour une 

pluie de type 2h/2ans avec une hypothèse 40 mm de pluie. (Voir : Coefficient de Montana sur le secteur 

de Tontouta - Meteo France Annexe 14) 

 

Calcul du volume du volume de décantation nécessaire :  

• V = Q(2h) x S = 0,040 x 10213 = 408,52 m3 

 

L’hypothèse 2h/2ans étant pessimiste quant aux volumes d’eau traités, il a été décidé de ne retenir 

que 50% du volume nécessaire, la carrière dans son état actuel n’ayant jamais engendré de désordre 

lié à la gestion des eaux. 

 

Pour limiter la taille des décanteurs et éviter les retenues d’eaux trop importantes, le volume de 

décantation sera obtenu par la réalisation de décanteur en cascade (entre 3 et 4 décanteurs d’environ 

72 m3 ou 6m largeur x 6m de longueur x 2m de profondeur) soit avant de diriger les eaux vers les 

bassins à orage existants. 

• 3 décanteurs de 72 m3 = 216 m3 

• 4 décanteurs 72 m3 = 288 m3 

 

Le nombre de décanteur sera ajusté au besoin en fonction des observations faites sur le terrain lors de 

l’exploitation. Dans la mesure du possible, les eaux seront redirigées dans leurs bassins versants 

initiaux et leurs exutoires naturels. 

 

La gestion des eaux existante sur Tiaré 1 n’a pas de dimensionnement pour une pluie 2h/2ans mais n’a 

pour autant jamais fait l’objet de désordres lié au manque de rétentions, la gestion des eaux sur la 

plateforme de stockage de Tiaré 1 sera ajustée au besoin au fur et à mesure de l’exploitation pour 

éviter tout désordre. 
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Carte 10 : Plans de gestion des eaux 
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4. Milieu floristique : 

La zone d’étude se situe en bord de cote. Les formations végétales herbacées à arbustives sont 

secondarisées avec une prédominance des faux mimosa (Leucaena leucocephala). La plupart des 

espèces sont considérées comme envahissantes et aucune n’est soumise à un statut de protection par 

le code de l’environnement. 
Source : Etude d’impact pour le projet de carrière de Tiaré - Ra-18-1210_EI_v2 - EMR 2018 (www.province-sud.com) 
 

 
Photo 8 : Végétation périphérique de la carrière 

 

 
Carte 11 : Carte des formations végétales en présence – 10 000ème 

Emprise carrière projetée 

http://www.province-sud.com/
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Carte 12 : Carte des formations végétales en présence – 10 000ème 

 

 

5. Milieu faunistique : 

Aucun grand mammifère n’a été observé sur site (cerf, cochons), ni aucun rat. Les études d’impact 

réalisées sur la zone de Tiaré ont monté une herpétofaune (scinques et geckos) classé LC –

Préoccupation mineure à l’IUCN. La myrmécofaune du site est quant à elle fortement impacté par les 

espèces introduites envahissantes. L’avifaune est la mieux représenté sur site puisqu’elle semble la 

moins impacté par les espèces exogènes et envahissantes, aucune espèce observée sur site n’est 

inscrite comme menacée sur la liste rouge de l’UICN. 
Source : Etude d’impact pour le projet de carrière de Tiaré - Ra-18-1210_EI_v2 - EMR 2018 (www.province-sud.com) 

 

III. Milieu humain 

1. Cadastre coutumier :  

Sans objets sur le terrain d’étude. 

2. Infrastructures existantes : 

Les seules structures présentes à proximités sont les habitations des résidents du lotissement. 

3. Captages et forages d’eau : 

Aucun forage, ni captage AEP privé ou publique n’est présent dans l’emprise du lotissement. 

4. Réseaux : 

Aucune ligne électrique ne passe à proximité de la carrière. 

5. Servitudes : 

La piste d’accès de la carrière est connectée à la voie privée du lotissement Tiaré. Elle n’est pas 

répertoriée comme voie communale. 

Emprise carrière projetée 
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6. Fréquentation du site et habitat : 

Le site est fréquenté essentiellement par ses résidents et les entreprises de construction du 

lotissement. 

7. Bruit : 

Aucune source de bruit majeure n’est présente sur le site, la zone est résidentielle et calme. Les 

principales nuisances sonores sont liées aux chantiers en cours sur le lotissement. 

8. Qualité de l’air : 

La qualité de l’air est bonne, aucune source de pollution atmosphérique majeure n’est identifiée à 

proximité du site. La situation en bord de mer au niveau d’une pointe permet un bon brassage par le 

vent. Les sources émettrices de gaz et poussières sont les chantiers en cours dans le lotissement 

(engins et véhicules), ainsi que celles émises par les résidents (véhicules divers et feux ménagers).  

L’aléa amiante environnemental indique une probabilité indéterminable dans l’état des connaissances 

actuelles (cf. Carte 13 : Aléa amiante environnemental – 10 000ème), cependant considérant la 

géologie du site, il semble peu probable que des occurrences amentifères soient identifiées. 

 

 
Carte 13 : Aléa amiante environnemental – 10 000ème 

 

9. Déchets : 

Les déchets présents à proximité du site sont inertes et issus de l’activité de construction (blocs de 

bétons, morceaux de bois, ferrailles). 

Certains déchets (buses béton notamment) pourraient être réutilisés sur la carrière projetée pour la 

gestion  des eaux. 

Emprise carrière projetée 
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Photo 9 : Buses béton stockés en périphérie du site retenu. 

10. Activité socio-économique : 

Aucune zone industrielle ne se situe sur le lotissement ni à proximité. Une activité de revente de sable 

est existante à l’entrée du lotissement mais n’est que rarement active. L’ancienne carrière du 

demandeur (Carrière de Tiaré) est aujourd’hui fermée et inactive. 

11. Vibrations et projections : 

La zone est dépourvue de vibration. Les seules sources sont celles émises par les engins de construction 

au sein du lotissement. 

 

IV. Impact sur le milieu naturel 

1. Les eaux de surfaces (Impact & mesures de réductions) : 

L’exploitation va entrainer une modification mineure des écoulements et de potentielles 

concentrations des flux. Les mouvements de matériaux favoriseront les déplacements de matériaux 

fins lors des épisodes pluvieux. 

Les eaux issues des bassins versant alimentant la carrière seront récupérées via un caniveau 

périphérique aux zones d’excavation. La zone excavée ne recevra que les eaux issues de son propre 

impluvium. Les talus, les redans et le carreau d’exploitation possèderont une légère pente permettant 

de diriger les eaux pluviales vers les ouvrages de décantation provisoires ou définitifs. Une attention 

sera portée à la réalisation des décanteurs pour s’assurer qu’ils ne génèrent pas de désordres en aval 

de leur exutoire. L’expériences des exploitations passées à montrer que les eaux s’infiltraient 

quasiment intégralement au sein du carreau d’exploitation et ne parvenaient que lors de très forts 

épisodes pluvieux jusqu’au décanteur final. 

 

2. Les eaux souterraines (Impact & mesures de réductions) : 

L’utilisation d’engins de terrassement et de camions est susceptible d’entrainer des déversements 

d’hydrocarbures. Les engins et véhicules utilisés dans le cadre de l’exploitation seront maintenu en 

bon état de fonctionnement pour éviter toutes fuites.  

Un kit de déversement d’urgence sera mis à disposition des chauffeurs en cas d’épandage 

d’hydrocarbure, ce kit constitués de tapis et boudins absorbants. Les chauffeurs sont formés à 

l’utilisation de ce dispositif. Les éventuelles terres souillées et dispositifs absorbants utilisés, seront 

évacués via un éliminateur agréée. 

Aucun stockage d’hydrocarbures n’aura lieu sur site. 

En cas d’intervention sur un engin nécessitant le stockage provisoire d’huile sur site, un bac de 

rétention adapté sera positionné pour la durée de l’intervention. 
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3. La flore (Impact & mesures de réductions) : 

Le défrichement de l’emprise de la carrière va entrainer un impact direct sur la végétation, une 

déclaration préalable au défrichement a été réalisé en parallèle auprès de la Direction du 

développement durable des territoires (DDDT) (Annexe 9 : Déclaration préalable au défrichement et 

Annexe 10 : Demande d'autorisation de défrichement) 

L’emprise retenue du site permet la reprise d’une zone déjà défrichée lors de la précédente 

exploitation ce qui permet de ne défricher que 7 776 m² des 16 049 m² d’emprise projetée (48%). Cette 

zone déjà découverte permet une meilleure appréciation du matériau recherché, limitant également 

les risques de défrichement de zones non-valorisables. 

Le défrichement sera réalisé au fur et à mesure de l’ouverture de la carrière. Les terres de découvertes 

seront intégralement conservées en périphérie du site et réétalées sur les surfaces planes en fin de 

vie. L’expérience des précédents aménagements sur la zone de Tiaré montre une reprise rapide des 

espèces existantes sur site. Un enrichissement des zones réhabilités sera réalisés dans le cadre de la 

compensation. 

 

4. La faune (Impact & mesures de réductions) : 

L’impact sur la faune sera principalement lié au défrichement pour l’avifaune, et au terrassement pour 

l’herpétofaune et la myrmécofaune. La faible allure des engins de terrassement permettra aux espèces 

en place de fuir vers des zones non-impactées. La faune du site ne sera que très peu impactée par la 

carrière dont la faible surface permet de maintenir des continuités écologiques entre l’emprise de la 

carrière et le milieu naturel. 

Les engins seront entretenus de sorte à ce qu’ils soient conformes avec la réglementation concernant 

le bruit et les émissions de gaz. Concernant les risques liés aux déversements d’hydrocarbures ils 

seront gérés par les chauffeurs d’engins via des kits de déversements d’urgences comme pour les eaux 

souterraines. 

 

V. Impact sur le milieu humain  

1. Le paysage (Impact & mesures de réductions)  

Le défrichement et le modelage de la carrière aura un impact direct sur l’aspect visuel du site. Le 

secteur de Tiaré est déjà un milieu fortement anthropique de par ses projets de lotissements. La 

carrière sera réhabilitée de sorte à s’imbriquer au mieux dans son environnement sans porter 

préjudice à celui-ci. Les terrains autour du site de la carrière font l’objet de la construction d’une 

nouvelle tranche du lotissement Tiaré. 

Un merlon périphérique sera constitué par les terres de découverte lors des phases de défrichement, 

au besoin ce merlon sera rehaussé pour réduire au maximum les nuisances visuelles et les nuisances 

sonores émises par la carrière. 

 

2. Le bruit (Impact & mesures de réductions) : 

Les engins et véhicules utilisés pour l’exploitation de la carrière seront entretenus et maintenus en bon 

état de fonctionnement de manière à respecter les normes de bruits en vigueur (< 85dBA). Le 

personnel présent sur site sera équipé de casque et bouchons auditifs pour atténuer ces nuisances. 

 

3. La qualité de l’air (Impact & mesures de réductions) : 

Les engins et véhicules utilisés pour l’exploitation de la carrière seront entretenus et maintenus en bon 

état de fonctionnement de manière à limiter les émissions de gaz d’échappements. 
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En cas de forte émissions de poussières, un arrosage des zones de travail sera réalisé par temps sec 

pour limiter les envols de poussières. 

Un système d’arrosage avec asperseur fixe est déjà mis en place le long de la route d’accès et ce 

système sera étendu à l’intégralité de la carrière.  

Un tuyau d’eau avec des asperseurs sera placé sur le talus amont des zones en cours d’exploitation, 

permettant une retombée active des poussières directement à la source de production. L’arrosage des 

niveaux en cours d’extraction sera optimisé en gardant le système d’arrosage mobile afin de conserver 

la possibilité replacer à l’amont direct des niveaux en cours d’extraction. 

 

 
Figure 1 : Illustration du système d'aspersion 

 

L’approvisionnement en eau du système d’aspersion se fait par connexion avec le réseau d’eau 

courante du lot 66 adjacent à la carrière. Un accord a été conclu avec le propriétaire du lot pour cet 

approvisionnement. 

 

4. Les déchets (Impact & mesures de réductions) : 

L’activité de carrière ne devrait pas générer de déchets. Les déchets produits par les chauffeurs seront 

conservés dans les engins ou véhicules et aucun déchet ménager ne sera abandonné sur site. Des 

déchets inertes (blocs de bétons, morceaux de bois) liés aux constructions sur le lotissement peuvent 

être ponctuellement découvertes et seront évacuées vers les filières adaptées. L’exploitation de la 

carrière en elle-même ne devrait pas générer de déchets. 

 

VI.  Mesures d’hygiène et de sécurité 

1. Utilisation des engins 

Comme indiqué à la notice d’impact les engins seront maintenus en bon état de fonctionnement pour 

limiter leurs émissions. Une signalisation sera placée pour avertir les résidents des sorties de camions 

et éviter les risques liés aux co-activités. Les chauffeurs sont formés à l’utilisation et aux risques de 

leurs engins. Les incidents/accidents potentiels seront signalés aux services concernés. 

 

2.  Mesure d’hygiène et sécurité des travailleurs 

L’exploitant se conformera aux prescriptions réglementaires relatives à l’hygiène et la sécurité des 

travailleurs. 
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Le site ne possèdera pas de toilettes attitrées considérant l’aspect ponctuel des phases d’extractions. 

Les ouvriers peuvent utiliser les toilettes de chantier liés à la construction du lotissement, l’accès à 

l’eau se fera dans le même contexte.  L’alcool est interdit sur site.  

  

3. Sécurité du public 

L’accès sera interdit au public et signalé par une chaine à l’entré. Un panneau venant rappeler les 

risques et conditions d’accès au site sera apposé à l’entrée de la carrière (E.P.I obligatoires, vitesse 

limitée, etc.). Le fonctionnement du site se fera dans le respect de la réglementation concernant les 

travailleurs. 

 

14.  Engagement pour la protection de l’environnement 
M. Hubert RAINOUARD en qualité de gérant de la société LUXXIO SARL (Annexe 2 : KBIS – LUXXIO NC) 

s’engage à respecter les mesures édictées dans la présente notice d’impact concernant la protection 

de l’environnement, la sécurité des travailleurs et du public, et la remise en état des lieux en fin 

d’exploitation. 
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15.   Calcul des garanties financières 
Le calcul des garanties financière est calqué sur les fonds nécessaires au déploiement des opérations 

de remises en état du site. 

Pour rappel, cette remise en état se fera au fur et à mesure de l’exploitation du site en réalisant après 

chaque phase d’extractions un design conforme aux attentes du design final d’exploitation à savoir : 

- Le maintien d’un angle des talus à 45° ; 

- L’évacuation de tout déchet présent sur site ; 

- La mise en place des terres de découvertes sur les surfaces terminées. 

 

En cas de manquement à ces objectifs, les coûts estimés pour une mise en sécurité du site et une 

remise en état seraient les suivants : 

- 3 jours d’excavatrice pour le remodelage des talus et la remise en place de la terre végétale ; 

- 3 jours de camion de roulage pour le transport de la terre végétale stockée et les différents 

déplacements de matériaux. 

 

Coût du transfert de la pelle hydraulique = 80 000 XPF 

Coût de fonctionnement de l’excavatrice = 15 000 XPF/heure (3 jours x 8h x 15 000XPF = 360 000XPF) 

Coût de fonctionnement du camion = 8 000 XPF/heure (3 jours  x 8h x 8 000XPF = 192 000XPF) 

 

Coût des plants de la réhabilitation pour 328 plants de forêt sèche = 256 696 XPF (Devis SIRAS - Annexe 

16) 

Coût plantation dans les règles de l’art pour 328 plants de forêt sèche = 249 757 XPF (Devis SIRAS - 

Annexe 16) 

Le calcul de l’OCMC nous donne 671 m² de compensation nécessaire. 

Les 328 plants proposé permettraient d’obtenir une densité de 0,48 plants/m², le nombre de plants 

sera augmenté pour obtenir une densité minimale de 0,50 plants/m². Cette augmentation du nombre 

de plants ne remettra pas en cause le montant cautionné qui reste largement supérieur au coût total 

de la remise en état. 

 

Coût total de remise en état = 1 138 453 XPF 

 

La liste des plants issue de l’arrêté initial étant partiellement indisponible en pépinière, une 

substitution proposée par le pépiniériste a été intégrée au devis disponible en Annexe 16. 

 

La garantie financière existante pour la carrière actuelle de 1 500 000 XPF cautionné auprès de la 

Banque de Nouvelle-Calédonie pour l’ancienne carrière est toujours existante et sera renouvelée dès 

l’obtention de l’autorisation d’exploiter la carrière projetée. 

(Voir Annexe 8 : Garantie financière) 
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16.  Travaux de réhabilitation de la carrière de Tiaré 1 

VII. Travaux de remise en état et de fermeture réalisés 
Le plan topographique de l’état final, ainsi que le plan de l’état final réhabilité de la carrière Tiaré 1 

sont consultables en Annexe 11Annexe 12 et Annexe 13. 

Les prescriptions techniques prévues par l’arrêté d’autorisation initial sont les suivantes : 

 

C1 – EXTRACTION, EXPLOITATION 

• L’exploitation de la carrière est réalisée à ciel ouvert par 
gradins successifs de 3 mètres maximum de hauteur avec 
des banquettes de 2 mètres minimum de largeur. 

• La pente maximum des gradins est de 45°. 

• Un cordon végétalisé de 2,7 mètres est réalisé en bordure 
du site, entre la route d’accès et la carrière. 

• La cote plancher de l’extraction est + 25 m NGNC.  

➔ Réalisé 
 
 
➔ Réalisé 
➔ Réalisé 

 
➔ Réalisé (Côte non atteinte puisqu’entre + 26 et +27 mNGNC 

sur la topographie actuelle) 

C2 - REMISE EN ETAT DE LA CARRIERE 
C2.1 – REHABILITATION 

• Maintenir de l’intégrité des pentes des banquettes et des 
plates formes vers l’intérieur de la carrière pour guider 
les eaux vers le bassin de décantation. 

• Maintenir la capacité de rétention de 8 m3 des bassins de 
décantation. 

• Maintenir et entretenir les ouvrages de gestions des eaux 
prévus au niveau de la piste d’accès. 

• Enlever les tas ou stocks de matériaux.  

• Nettoyer le terrain de tout vestige et matériel 
d’exploitation. 

• Remodeler les talus résiduels abrupts pour adoucir les 
pentes, atteignant 30° au maximum. 

➔ Réalisé  
 
 

➔ Réalisé 
 
➔ Réalisé 
 
➔ Réalisé, Maj 11/03/2024 : Stock intégralement évacué. 
➔ Réalisé 

 

➔ Réalisé 

C2.3– LES MODALITES DE LA REVEGETALISATION 
L’exploitant utilise des espèces choisies parmi les espèces 
pionnières identifiées dans les inventaires floristiques réalisés 
sur le site et/ou aux alentours et dans la mesure du possible, 
qui en sont issues. 

➔ Revégétalisation spontanée par étalage des terres de 
découvertes, plantations d’espèces diverses. 

 

 

REVEGETALISATION PREVUE AU DOSSIER DE DAEC – EMR – 2018 
• 328 plants seront plantés à raison d’une densité de 

plantation de 1 plant/4m²/espèce. 

• La fourniture et la plantation dans les règles de l’art des 
15 espèces de forêt sèche identifiées. 

•  
Les espèces identifiées, et leur quantité, pour la 
revégétalisation des banquettes sont :  

- 25 Arthroclianthus microbotrys,  
- 25 Arytera arcuate,  
- 25 Arytera chartacea,  
- 10 Cerbera manghas,  
- 25 Croton insularis,  
- 20 Diopyros fasciculosa,  
- 25 Dodonea viscosa,  
- 20 Emmenosperma pancheriana,  

- 20 Fagraea bertoroana,  
- 25 Gardenia urvillei,  
- 25 Mimusops elengi,  
- 15 Oxera sulfurea,  
- 18 Phyllanthus 
deplanchei, 
- 25 Premna serratifolia,  
- 25 Psydrax odorata. 

 

➔ Partiellement réalisé (Plantation d’espèces ornementales 
diverses (ex. cocotiers ) suite à l’étalage du topsoil et plantes 
et autres avec une densité inconnue + Forte reprise des 
terres de découvertes étalées). 

➔ Non réalisé (Plantation d’espèces diverses, densité 
inconnue). 
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VIII. Accès 
Les accès du site ont été fermé comme demandé lors de l’inspection du 12/07/2023 par un cadenas et 

une chaîne. 

 

 
Photo 10 : Accès carrière 

 

 
Photo 11 : Accère carrière sud - fermé 
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IX. Photographies orientées de la carrière Tiaré 1 réhabilitée 
 

 

Photo 12 : Carrière de Tiaré – Partie haute (vue du Sud vers le Nord) 

 
Photo 13 : Carrière de Tiaré - Partie Basse (Vue du Nord vers le Sud) 
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Photo 14 : Vue du sommet de l’actuelle carrière vers le Sud 

 
Photo 15 : Vue du sommet de l’actuelle carrière vers le Sud-Est 

 
Photo 16 : Vue du sommet de l’actuelle carrière vers le Sud-Ouest 

 
Photo 17 : Vue de la piste en bordure de l’actuelle carrière vers le Nord 
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Photo 18 : Plantations réalisées sur les merlonss et redans de la carrière (végétaux ornementaux) 

 

 

 
Photo 19 : Photo du décanteur Nord-Ouest de la carrière 

  



 

 
 

37/ 117 

 

 

Photo 20 : Vue drône de la carrière (vue Sud-Nord) 

 

Photo 21 : Vue drône de la carrière (vue du dessus) 
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Photo 22 : Photo drône de la carrière (vue Ouest-Est) 
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Carte 14 : Plan topographique de l’état final de la carrière de Tiaré (SB Topo) avec orientation des photos 

  

Décanteur 

STOCK EN PLACE 

Photo 14 

Photo 17 

Zone de stockage 

Zones revégétalisées 

(topsoil + plantations) 

Décanteurs 

Surface totale = 6791 m² 
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17. Travaux de réhabilitation de Tiaré  2 

I. Remise en état 
Les opérations de remise en état seront faites au fur et à mesure de l’exploitation, dans un premier 

temps par le stockage des terres de découvertes pour leur réutilisation en fin d’exploitation, et dans 

un second temps par le modelage définitif des niveaux réalisés à chaque étape de l’extraction. 

Le propriétaire foncier ne souhaite pas de revégétalisation de son site. L’expérience des autorisations 

passées montre que la reprise naturelle de la végétation est rapide et ne nécessite pas 

d’enrichissement particulier. Le propriétaire foncier a émis une attestation en ce sens (voir Annexe 5 : 

Attestation pour la réhabilitation de la carrière -SARL TIARE BEACH). 

 

 Caractéristiques des talus finaux 

Pente des talus 45° 100% 

Pente intégratrice 31° 50% 

Hauteur 3 m 

Banquette  2 m 

Volume total de décantation  3 à 4 décanteurs de 
72m3 soit 216 à 288 m3 

 

Les caractéristiques retenues pour les talus finaux permettent une mise en sécurité du site. La 

revégétalisation se fera par étalement des terres de découvertes stockées en périphérie. Dès la fin de 

l’évacuation des stocks résiduels, des terres de découvertes seront étalés sur le carreau final pour 

permettre une reprise de la végétation d’origine. L’expérience des précédentes exploitations sur la 

zone montre une reprise rapide des graines présentes dans les terres de découvertes. 

 

II. Compensation 
La compensation exigée prévue en vue de l’obtention de l’arrêté de défrichement est doit être réalisée 

sur une surface totale de 671 m² (issus de l’OCMC). Il est proposé un enrichissement des banquettes 

finales avec les espèces et proportions indiquées ci-dessous, tel que prévu dans l’autorisation initiale 

de la carrière Tiaré 1 : 

 

- 25 Arthroclianthus microbotrys,  
- 25 Arytera arcuate,  
- 25 Arytera chartacea,  
- 10 Cerbera manghas,  
- 25 Croton insularis,  
- 20 Diopyros fasciculosa,  
- 25 Dodonea viscosa,  
- 20 Emmenosperma pancheriana,  

- 20 Fagraea bertoroana,  
- 25 Gardenia urvillei,  
- 25 Mimusops elengi,  
- 15 Oxera sulfurea,  
- 18 Phyllanthus deplanchei, 
- 25 Premna serratifolia,  
- 25 Psydrax odorata. 
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Par indisponibilité de certaines espèces dans les pépinières spécialisées, la liste a été mise à jour avec 

substitution des espèces indisponibles par d’autres plants de forêt sèche : 

 

- 25 Arytera arcuate 
- 20 Diopyros fasciculosa 
- 25 Dodonea viscosa 
- 20 Fagraea bertoroana 
- 25 Mimusops elengi 
- 25 Psydrax odorata 
- 25 Drypetes deplanchei 
- 10 Planchonella cinerea 

- 25 Elattostachys apetala 
- 25 Cleistanthus stipitatus 
- 25 Pittosporum brevispinum 
- 25 Codiaeum peltatum 
- 18 Diospyros minimifolia 
- 15 Oxera brevicalyx 
- 20 Elaeocarpus angustifolius 

 

 

Le nombre de plants reste inchangé : 328 plants. 

Densité de plantation : 0,48plants /m² 

La plantation sera réalisée sur les risbermes et plateformes qui auront été recouvertes des terres de 

découvertes. 

 

 

 Le nombre de plants sera ajusté pour obtenir une densité minimale de 0,50 plants/m².
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Carte 15 : Plan de réhabilitation Tiaré 2 final (GoogleEarth)
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Annexe 1 : RIDET – LUXXIO NC 
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Annexe 2 : KBIS – LUXXIO NC 

 

 



 

 
 

45/ 117 

 

 
  



 

 
 

46/ 117 

 

Annexe 3 : STATUS –LUXXIO NC 
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Annexe 4 : Attestation du droit d'extraire Tiaré 
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Annexe 5 : Attestation pour la réhabilitation de la carrière -SARL TIARE BEACH 
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Annexe 6 : K-BIS Polonaise de Gestion de Patrimoine (propriétaire de Tiaré Beach SARL 
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Annexe 7 : K-BIS de Tiaré Beach SARL 
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Annexe 8 : Garantie financière 
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Annexe 9 : Déclaration préalable au défrichement 
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Annexe 10 : Demande d'autorisation de défrichement
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Annexe 11 : Plan topographique de l’état initial de Tiaré 2 (1/1000ème) 

 

Les plans topographiques seront transmis dès obtention de l’autorisation de défrichement nécessaire 

avant de pouvoir de réaliser une topographie de l’état initial du site. 

 

La partie 8. III. Etapes d’exploitation (page 12) décrit cependant les principes appliqués pour la 

réalisation du plan d’exploitation. 
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Annexe 12 : Plan topographique de Tiaré 1 à l’état final – 17/07/2023 -  (1/200ème) - (SB TOPO) 
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Annexe 13 : Plan topographique de Tiaré 1 à l’état final après réhabilitation – 17/07/2023 -  (1/200ème) - (SB TOPO/AD’MIN) 
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Annexe 14 : Coefficient de Montana sur le secteur de Tontouta - Meteo France 
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Annexe 15 : Historique des photos satellites du site 

 

Novembre 2009 

 

Septembre 2011 
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Mai 2012 

 

Juin 2012 
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Mars 2013 

 

Novembre 2015 
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Septembre 2016 

 

Septembre 2017 
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Août 2018 

 

Novembre 2018 
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Octobre 2019 

 

Août 2020 
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Juillet 2021 

 

Avril 2021 
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Novembre 2022 

 

Avril 2023 
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Annexe 16 : Devis Plants réhabilitation SIRAS Pacifique 
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Annexe 17 : Bilan des matériaux Tiaré 1 

 

L’exploitant indique que le volume extrait sur Tiaré 1 a quasiment atteint le maximum autorisé 

sans le dépasser, l’utilisation qui en a été faite à pour 70% été utilisé par la société DUMEZ pour les 

travaux de terrassement du lotissement, les 30% restants ont été utilisé pour la réalisation de remblais 

de substitution chez les habitants du lotissement. 

 

 


